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Attention : nuisibles ! 

L’info sécu du moisL’info sécu du moisL’info sécu du moisL’info sécu du mois    
Un message santé-séc

urité pour les sapeurs-
pompiers 
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Vos questions par mail à 
l’adresse suivante :  

 

chef.gptops@sdis09.fr ou 
medecin.ddsis@sdis09.fr 

En  mai : 1 accidents 
en service 

En  mai : 1 accidents 
en service 

En  mai : 1 accidents 
en service En  mai : 1 accidents 
en service     

Total 2007 : 13Total 2007 : 13Total 2007 : 13Total 2007 : 13    accid
ents en serviceaccidents en serviceaccidents en serviceaccidents en service    

Qu’il s’agissent d’insectes européens ou asiatiques, de nombreux 
accidents ont lieu pendant les opérations de destruction d’hyménoptères. 

Faits : Depuis 2004, le « frelon » asiatique Vespa 
Velutina se développe à côté du frelon européen à 
partir du sud-est de la France. Cet insecte vit en 
colonie (nids volumineux à la cime des arbres) et e st 
carnivore (prédateur d’insecte). Dans les régions 
tempérées, le frelon ne vit qu’un an, seules les fe -
melles fécondées survivent isolées l’hiver. 
Sans être spécialement agressif, il adopte à l’occa -
sion dans sa proximité (4-5 mètres) un comportement  
qui peut déstabiliser les intervenants adressés pou r 

sa destruction. 

Les précautions usuelles sont suffisantes, quel que soit le type d’hyménoptère Les précautions usuelles sont suffisantes, quel que soit le type d’hyménoptère Les précautions usuelles sont suffisantes, quel que soit le type d’hyménoptère Les précautions usuelles sont suffisantes, quel que soit le type d’hyménoptère : 
• formation du personnel comportant l’identification des insectes similaires à protéger ; 
• Équipement — déséquipement hors de la zone de danger (30 m), y compris pour la  

reconnaissance ; 
• Mise à l’écart (50 m) des personnes non protégées ; 
• Vérification du port conforme des protections avant de  

s’engager ; 
• Utilisation des insecticides habituels ; 

Attention : chez le sujet allergique � risque de choc 

anaphylactique avec la possibilité de décés brutal. 

Précautions : ça pique ! 


